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©  Cric  de  levage  perfectionné  à  double  parallélogramme. 

©  Le  cric  selon  l'invention  comporte  un  double 
parallélogramme  parfaitement  symétrique  par  rap- 
port  à  l'axe  (X-X)  du  socle  (1)  assurant  un  déplace- 
ment  de  la  tête  de  levage  (5)  parallèle  à  la  surface 
d'appui  du  socle  (1)  et  une  fois  replié  un  encombre- 
ment  minimum  pour  un  point  haut  maximum. 
Cric  pouvant  être  logé  dans  la  roue  de  secours  des 
véhicules 
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CRIC  DE  LEVAGE  PERFECTIONNE  A  DOUBLE  PARALLELOGRAMME 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  cric 
perfectionné  à  double  parallélogramme  en  parti- 
culier  pour  véhicules  automobiles. 

Actuellement,  tous  les  véhicules  automobiles 
sont  dotés  d'un  cric  de  levage  nécessaire,  en  cas 
de  besoin,  au  remplacement  d'une  roue. 

Ce  cric  est  généralement  disposé  suivant  les 
constructeurs  en  divers  endroits  du  véhicule  :  soit 
à  l'avant  du  véhicule,  à  côté  ou  au  dessus  du 
moteur,  soit  dans  le  coffre,  ou  à  l'intérieur  de  la 
jante  de  la  roue  de  secours. 

Un  cric  à  parallélogramme  classique  est  défini, 
d'une  part  par  son  point  bas  et  son  point  haut  et, 
d'autre  part,  par  la  charge  pouvant  être  appliquée 
sur  sa  tête  de  levage.  Pour  répondre  aux  normes 
imposées  par  les  constructeurs,  de  tels  crics  pré- 
sentent,  une  fois  repliés  un  encombrement  impor- 
tant,  les  rendant  difficiles  à  loger  sur  les  véhicules 
où  la  place  disponible  est  réduite.  La  plupart  des 
crics  de  levage  d'encombrement  réduit  pouvant  se 
loger  dans  la  jante  d'une  roue  de  secours,  actuelle- 
ment  commercialisés,  comportent  des  bras  dissy- 
métriques  imposant  l'adjonction  d'un  axe  de  pivote- 
ment  permettant  à  la  tête  de  levage  de  suivre  le 
mouvement  du  véhicule  et  de  conserver  son  hori- 
zontalité  lors  du  levage  de  celui  ci. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  cric 
perfectionné  à  double  parallélogramme  répondant 
aux  normes  exigées  par  les  constructeurs  remé- 
diant  aux  inconvénients  de  ceux  existant  actuelle- 
ment  tout  en  étant  d'un  encombrement  réduit  une 
fois  replié  permettant  son  inscription  dans  un  dia- 
mètre  minimum  et  son  logement  à  l'intérieur  de  la 
jante  d'une  roue  de  secours  d'un  véhicule. 

Le  cric  perfectionné  à  double  parallélogramme 
selon  l'invention  est  parfaitement  symétrique  par 
rapport  à  l'axe  du  socle  assurant  un  déplacement 
de  la  tête  de  levage  parallèle  à  la  surface  d'appui 
sur  le  sol.  De  plus,  la  charge  reposant  sur  la  tête 
du  cric  devant  subir  lors  du  levage  une  translation 
suivant  l'axe  longitudinal  du  véhicule,  le  socle  du 
cric  selon  l'invention  comporte  une  partie  centrale 
plate  et  deux  parties  extérieures  inclinées  limitant 
la  déformation  des  gras  lors  dudit  déplacement 
transversal. 

Par  ailleurs,  le  cric  perfectionné  selon  l'inven- 
tion  comporte  un  boitier  récupérateur  de  graisse 
disposé  sur  la  vis  de  commande. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  suit,  d'une  de  ses 
réalisations  préférées  et  à  l'examen  des  dessins 
annexes  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  face  et  en  coupe 
du  cric  selon  l'invention  en  position  haute. 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  côté  du  cric  de 

la  figure  1  en  coupe  partielle. 
-  la  figure  3  est  une  vue  du  cric  selon 

l'invention  en  position  repliée. 
-  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  du  cric 

5  replié  de  la  figure  3. 
-  la  figure  5  est  une  vue  de  face  et  coupe 

d'une  variante  du  cric  selon  l'invention. 
-  la  figure  6  est  une  vue  du  cric  de  la  figure 

5  en  position  repliée. 
w  Le  cric  de  levage  perfectionné  à  double  paral- 

lélogramme  selon  l'invention  représenté  sur  les  fi- 
gures  1  et  2  est  composé  d'un  socle  1  sur  lequel 
sont  articulés  deux  bras  inférieurs  2A  et  2B  autour 
de  deux  axes  6  et  7,  à  l'extrémité  haute  desdits 

75  bras  intermédiaires  3A  et  3B  croisés  et  pivotant 
autour  d'un  axe  central  10,  lesdits  bras  intermédiai- 
res  3A-3B  recevant  à  leur  partie  haute  articulés  sur 
deux  axes  11  et  12  deux  bras  supérieurs  4A  et  4B, 
les  bras  supérieurs  4A  et  4B  portant  une  tête  de 

20  levage  5  articulée  sur  leurs  extrémités  au  moyen 
de  deux  axes  13  et  14  l'ensemble  formant  un 
double  parallélogramme. 

Les  bras  inférieurs  2A  et  2B,  intermédiaires  3A- 
3B  et  supérieurs  4A-4B  sont  réalisés  en  fer  plat 

25  disposés  par  paires  de  chaque  côté  du  socle  1  et 
maintenus  en  place  au  moyen  d'entretoises  15 
disposés  sur  les  axes  d'articulation  6-7,  8-9,  10,  et 
13-14.  L'ensemble  est  commandé  par  un  dispositif 
de  manoeuvre  constitué  d'une  vis  16  dont  l'une 

30  des  extrémités  comportent  un  entraineur  17  de 
type  connu. 

La  vis  de  manoeuvre  16  s'engage  d'une  part 
dans  un  tourillon  fileté  18  monté  sur  l'axe  11  et 
d'autre  part  dans  un  autre  tourillon  lisse  19  monté 

35  sur  l'axe  12.  Entre  les  tourillons  18  et  19,  une 
butée  de  vis  20  est  sertie  sur  la  vis  sans  fin  16.  De 
manière  classique,  une  butée  à  billes  21  est  mon- 
tée  sur  la  vis  16  entre  le  tourillon  19  et  l'entraineur 
17. 

40  En  outre,  sur  le  tourillon  fileté  18  est  monté  un 
boitier  27  récupérateur  de  graisse  que  traverse  la 
vis  16.  Ce  boitier  a  une  cavité  28  sensiblement 
égale  au  volume  de  graisse  appliqué  sur  la  vis  16 
à  l'état  neuf. 

45  Afin  d'éviter  tout  mouvement  intempestif,  les 
bras  inférieurs  2A-2B  sont  munis  chacun  à  leurs 
extrémités  articulées  sur  les  axes  6  et  7  d'un 
secteur  denté  22A  respectivement  22B  s'engrenant 
l'un  sur  l'autre.  De  même,  les  bras  supérieurs  4A 

50  et  4B  sont  munis  à  chacune  de  leurs  extrémités 
articulées  sur  les  axes  13  et  14  d'un  secteur  denté 
23A  respectivement  23B  s'engrenant  ensembles. 
Cette  disposition  empêche  tout  glissement.  De 
plus,  une  cambrure  permet  l'imbrication  des  bras 
au  point  bas.  la  réduction  des  contacts  entre  les 
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bras  aux  articulations  est  obtenue  par  des  protubé- 
rances  embouties  autour  des  orifices  de  passage 
des  axes  favorisant  ainsi  la  protection  des  surfaces 
24. 

Par  ailleurs,  pour  permettre  à  l'ensemble 
d'avoir  un  mouvement  de  basculement  lors  du  le- 
vage  d'un  véhicule,  la  base  du  socle  1  reposant  sur 
le  sol  comporte  une  partie  centrale  plate  25  et 
deux  parties  externes  inclinées  26  (figures  2  et  4). 

En  se  reportant  aux  figures  3  et  4  montrant  le 
cric  selon  l'invention  replié  vue  de  côté  et  de 
dessus,  on  voit  que  son  encombrement  est  des 
plus  réduits.  Dans  la  pratique  et  à  titre  d'exemple, 
la  demanderesse  a  réalisé  un  cric  pouvant  s'inscri- 
re  dans  un  cercle  d'un  diamètre  de  280  mm  pour 
un  point  haut  maximum  de  350  mm  tout  en  respec- 
tant  les  normes  de  résistance  imposées  par  la 
plupart  des  constructeurs  automobiles. 

En  se  reportant  aux  figures  5  et  6,  on  voit  une 
variante  du  cric  de  levage  à  double  parallélogram- 
me,  selon  l'invention  en  position  haute  et  en  posi- 
tion  repliée.  Sur  cette  variante,  les  éléments  identi- 
ques  à  ceux  décrits  plus  hauts  et  représentés  sur 
les  figures  1  à  4  portent  les  mêmes  références. 

Cette  réalisation  diffère  de  la  précédente  par  la 
réalisation  du  socle  1  et  des  bras  inférieures,  2A- 
2B  qui  pivotent  autour  d'un  axe  unique  30. 

Les  bras  inférieurs  2A-2B  sont  réalisés  en  pro- 
filés  en  "U".  Le  socle  1  comporte  sur  sa  partie 
centrale  29  reposant  sur  le  sol  deux  bossages  31 
sur  lesquels  prendront  appui  les  bras  inférieurs  2A- 
2B  en  position  repliée  (Fig.  6).  Cette  réalisation 
permet  le  pivotement  du  cric  autour  de  l'axe  30 
comme  représenté  sur  la  figure  5  tout  en  ayant  les 
avantages  de  celui  comportant  deux  axes  de  pivo- 
tement  précédemment  décrit. 

Bien  entendu  différentes  modifications  pourront 
être  apportées  dont  le  détail  aux  crics  de  levage  à 
double  parallélogramme  sans  pour  autant  sortir  du 
cadre  de  la  présente  invention. 

Revendications 

1.  Cric  de  levage  perfectionné  à  double  paral- 
lélogramme  composé  d'un  socle  (1)  de  deux  bras 
inférieurs  (2A-2B),  deux  bras  intermédiaires  (3A- 
3B)  et  deux  bras  supérieurs  (4A-4B)  portant  une 
tête  de  levage  (5)  articulés,  commandés  par  une 
vis  (16)  s'engageant  dans  deux  tourillons  (18-19) 
disposés  entre  les  bras  caractérisé  en  ce  que  ce 
cric  est  symétrique  par  rapport  à  l'axe  (X-X)  du 
socle  (1)  et  assure  un  déplacement  de  la  tête  de 
levage  parallèle  à  la  surface  d'appui  du  socle  sur  le 
sol. 

2.  Cric  de  levage  perfectionné  à  double  paral- 
lélogramme  selon  1  caractérisé  en  ce  que  les  bras 
inférieurs  (2A-2B)  sont  articulés  autour  de  deux 

axes  (6-7). 
3.  Cric  de  levage  perfectionné  à  double  paral- 

lélogramme  selon  1  caractérisé  en  ce  que  la  tête 
de  levage  (5)  est  articulée  sur  les  extrémités  des 

5  bras  supérieurs  (4A-4B)  autour  de  deux  axes  (13- 
14). 

4.  Cric  de  levage  perfectionné  à  double  paral- 
lélogramme  selon  1  caractérisé  en  ce  que  les 
extrémités  des  bras  inférieurs  (2A-2B)  et  supérieurs 

w  (4A-4B)  s'articulent  autour  des  axes  (6-7)  respecti- 
vement  (13-14)  sont  munies  de  secteurs  dentés 
(22A-22B)  respectivement  (23A-23B). 

5.  Cric  de  levage  perfectionné  à  double  paral- 
lélogramme  selon  1  ,  caractérise  en  ce  que  les  bras 

75  (3A-3B-4A-4B)  comportent  une  cambrure  permet- 
tant  leur  imbrication. 

6.  Cric  de  levage  perfectionné  à  double  paral- 
lélogramme  selon  1,  caractérise  en  ce  que  chaque 
orifice  de  passage  des  axes  (6-7-8-9-10-13-14) 

20  comporte  une  ou  plusieurs  protubérances  embou- 
ties  autour  des  dits  orifices  afin  de  réduire  les 
contacts  entre  les  bras. 

7.  Cric  de  levage  perfectionné  à  double  paral- 
lélogrammes  selon  1  caractérisé  en  ce  que  le  socle 

25  (1)  comporte  une  partie  centrale  plane  (25),  entou- 
rée  de  deux  parties  externes  inclinées  (26)  limitant 
la  déformation  des  bras  lors  de  déplacements 
transversaux. 

8.  Cric  de  levage  perfectionné  à  double  paral- 
30  lélogramme  selon  1  caractérisé  en  ce  qu'il  compor- 

te  un  boitier  récupérateur  de  graisse  (27)  monté 
sur  le  tourillon  fileté  (18)  dans  lequel  passe  la  vis 
de  commande  (16). 

9.  Cric  de  levage  perfectionné  à  double  parall- 
35  lélogramme  selon  1  caractérisé  en  ce  que  les  bras 

inférieurs  (2A-2B)  s'articulent  autour  d'un  axe  uni- 
que  (30). 
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